
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_194

Objet Convention de vente d'eau potable en gros

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Eau potable

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Au 1er janvier 2019, La Communauté de Communes s’est vu transférer la compétence eau potable sur
son territoire. 
Elle a confié la gestion du service à la SPL Eau du Ponant, dans le cadre d’un contrat de concession
de  9  ans  sur  les  secteurs  préalablement  gérés  par  Eau  du  Ponant  ainsi  que  sur  les  secteurs
anciennement  gérés  en  régie  et  au  fur  et  à  mesure  sur  les  autres  secteurs  dont  les  contrats
d’exploitation, gérés par d’autres opérateurs, arrivent à échéance. 
Sur le  territoire,  une vente en gros d’eau potable  doit  être  poursuivie,  vers la  commune de Loc-
Eguiner, qui précédemment faisait partie du Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry au titre de
cette compétence eau potable, désormais exercée par la Communauté.
Afin de régir cette vente d’eau potable en gros, il  est proposé un modèle de convention en pièce
jointe.
La convention fixe le prix de vente du m3 d’eau potable à 0,448 euros/m³ prix (valeur 2020) indexé sur
une formule de révision annuelle.  
Ce  prix  reflète  les  coûts  d’exploitation  des  ouvrages  et  des  réseaux  (coût  de  fonctionnement)
nécessaires au service rendu pour cette vente d’eau.
A noter que ce modèle de convention et ce prix de vente pourront être proposés dans le cadre d’autre
besoin de vente d’eau potable en gros.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le contrat de concession eau potable d’Eau du Ponant entré en vigueur le 1er janvier
2019,
Considérant la nécessité d’assurer une continuité de service pour l’alimentation en eau potable des
habitants  de la  commune de  Loc-Eguiner,  anciennement  desservie  en  tant  membre  adhérent  au
syndicat intercommunal du Plateau de Ploudiry (SIPP) qui n’exerce plus la compétence eau potable,
Considérant la nécessité pour Eau du Ponant de pouvoir poursuivre cette vente d’eau en gros et de
fixer le tarif de vente d’eau et les conditions d’évolution de cette facturation à  la commune de Loc-
Eguiner, cliente de ce service.
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 24 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 27 octobre 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve le modèle de convention présenté en annexe,
Articl  e 2   : prenne acte du tarif de vente d’eau en gros à 0,448 €/m³  (valeur 2020), révisable
annuellement selon la formule inscrite dans la convention établie, 
Article 3 : autorise le Président à signer toute convention, destinée à desservir des
lieux extérieurs au territoire nécessitant ce service de vente d’eau en gros.
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